
Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

Annonces légales et judiciaires
Paysans de la Loire du 8 décembre 2023 Pratique n 27

Par arrêté ministériel du 27 décembre 
2022, le tarif annuel 2023 des annonces 
légales est calculé au caractère. Il est 
fi xé à 0,18  euros  le caract re pour 
le département de la Loire. Les a is 
de constitution, de liquidation, clôture 
de liquidation, procédures collecti es, 
les logos et entêtes font l’objet d’une 
tarification au forfait. Ces tarifs ne 
peu ent faire l’objet d’aucune remise 
ou ristourne.

MAISON DUSSAPMAISON DUSSAP
Société à responsabilité limitée

au capital de 72 900 € porté à 78 975 €
Siège social : 3 Rue du Onze Novembre

42100 ST ETIENNE
880 448 691 RCS ST ETIENNE

ModificationsModifications

L'AGE réunie le 30/10/2023 a:
1) décidé et réalisé une augmentation du

capital social de 6 075 €  par apports en
numéraire, ce qui rend nécessaire la publi-
cation des mentions suivantes:

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention:
Le capital social est fixé à soixante-douze

mille neuf cents euros (72 900 € )
Nouvelle mention:
Le capital social est fixé à soixante-dix-

huit mille neuf cent soixante-quinze euros
(78 975 €)

2) décidé de nommer à compter de ce
même jour et sans limitation de durée, en
qualité de co-gérant Monsieur Jonathan DE
SANCTIS, demeurant 4 rue Lamartine -
42340 VEAUCHE.

SASU VTC TRANSFERTSASU VTC TRANSFERT

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la
SASU VTC TRANSFERT

Siège social : 26 Impasse Eugène Clau-
dius Petit, 42000 Saint-Etienne.

Objet : Activité de transport de personnes
en voiture de transport avec chauffeur (VTC)
et conciergerie.

Capital : 1 000 euros.
Durée : 99 ans.
Président nommé pour une durée indéter-

minée et associé unique : Monsieur BOUDK-
DIHT Abdeljalil, 26 Impasse Eugène Clau-
dius Petit, 42000 Saint-Etienne.

Agrément : Les cessions d'actions sont
soumises à l'agrément des actionnaires.
Chaque action donne droit à une voix.

Immatriculation : RCS de St-Etienne.

MAÎTRE ANNICK
SADURNI, AVOCAT
MAÎTRE ANNICK

SADURNI, AVOCAT
16 Rue de la Résistance 42000 SAINT-

ETIENNE
Tél. 04.77.32.17.15

VENTE AUX ENCHERES
PUBLIQUES EN UN LOT

VENTEVENTE AUXVENTE AUX ENCHERESVENTE AUX ENCHERES
PUBLIQUES

VENTE AUX ENCHERES
 PUBLIQUES EN UN LOT

D’UNE MAISON D’HABITATION
située 13. Rue du Docteur Nobis à

SAINT-CHAMOND,
avec jardin, piscine, et garage double

attenants élevée sur un sous-sol complet,
rez-de-chaussée avec perron et terrasse, et
deux étages dont un mansardé, cadastrée
section 258AB N°165 pour 6a 33ca, d’une
surface habitable de 173.95 m2, composée
de :

- un jardin avec piscine,
- un garage double donnant sur la rue ainsi

que sur le sous-sol,
- au sous-sol, trois caves,
- au rez-de-chaussée, un séjour, une

cuisine ouverte, un perron, un cabinet d’ai-
sance, une entrée donnant sur la terrasse et
l’escalier,

- au premier étage, une suite parentale
avec une grande chambre avec coin dres-
sing, une salle de bains et un cabinet d’ai-
sance,

- au deuxième étage, trois chambres, un
couloir et une salle d’eau.

Sur la mise à prix de 135 000.00 euros 
outre frais et charges

Les biens pourront être visités le Ven-
dredi 5 Janvier 2024 de 11 h 00 à 12 h 00 

L'ADJUDICATION AURA LIEU LE VEN-
DREDI 19 JANVIER 2024 A 14 H 00

au Tribunal Judiciaire de SAINT-ETIENNE,
Place du Palais de Justice.

Il est rappelé que l’adjudicataire fera
son affaire personnelle de toute location,
occupation, sans recours aucun contre le
vendeur poursuivant la vente.

Les enchères ne peuvent être portées
que par un Avocat inscrit au barreau du
Tribunal Judiciaire de SAINT-ETIENNE.

Le cahier des conditions de vente peut
être consulté au Greffe du Juge de l'Exécu-
tion (RG N°23/26) ou au Cabinet de Maître
SADURNI.

CABINET A.
SADOURNY
CABINET A.
SADOURNY

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP en date du 30 novembre
2023, il a été constitué une société d'exer-
cice libéral à responsabilité limitée à associé
unique dénommée :

CABINET A.SADOURNY
Objet social : l'exercice en commun de

la profession d'Avocat telle qu'elle est défi-
nie par la loi n°71-1130 du 31 décembre
1971 modifiée par la loi n°90-1259 du 31
décembre 1990.

Siège social : 1 allée de l'Electronique
42000 SAINT-ETIENNE

Capital : 5 000 euros
Gérance : Me Aymeric SADOURNY de-

meurant Saint-Galmier (42330), 10 allée
Haendel

Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de SAINT-ETIENNE

Pour avis

MAIRIE DE CHAVANAYMAIRIE DE CHAVANAY
M. Patrick METRAL - Maire

15 Grande Rue 42410 CHAVANAY
Tél : 04 74 87 28 94

SIRET 21420056000016
Référence acheteur : 23AS-0020-A

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA
CONCURRENCE

AVISAVIS D'APPELAVIS D'APPEL PUBLICAVIS D'APPEL PUBLIC AAVIS D'APPEL PUBLIC A LAAVIS D'APPEL PUBLIC A LA
 CONCURRENCE

L'avis implique un marché public
Objet : Mission de maîtrise d'oeuvre
Création d'un espace multi activités à

utilisation inter communale à Chavanay
Procédure : Procédure adaptée
Forme du marché : Prestation divisée en

lots : non
Critères d'attribution : Offre économique-

ment la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous
avec leur pondération

40% Valeur technique de l'offre
20% Accompagnement et assistance de

la commune
40% Prix
Remise des offres : 05/01/24 à 12h00 au

plus tard.
Envoi à la publication le : 01/12/2023
Les dépôts de plis doivent être impérati-

vement remis par voie dématérialisée. Pour
retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l'acheteur, déposer
un pli, allez sur http://www.loire.fr/jcms/
ci_527957/acces-aux-marches-publics

AUX SAVEURS DES
VINS

AUX SAVEURS DES
VINS

SASU au capital de 13 000 €
Siège social : 574 RD 1082, LA PORCHERE

42480 LA FOUILLOUSE
RCS SAINT-ETIENNE 523 277 424

DissolutionDissolution

L'assemblée générale extraordinaire du
31/10/2023 a décidé la dissolution volon-
taire de la société à compter du 31/10/2023.
Elle a nommé pour une durée illimitée en
qualité de liquidateur Monsieur VETARD
PHILIPPE, demeurant 319 Allée François
Fleury, 42230 SAINT VICTOR SUR LOIRE et
a fixé le siège de la liquidation chez le liqui-
dateur.

C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes
relatifs à la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs
à la liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de commerce SAINT-ETIENNE.

VETARD PHILIPPE

S.J IMMOBILIERS.J IMMOBILIER
Société civile

au capital de 1 500 euros
Siège social : 2093 Route de Renaison

42155 POUILLY LES NONAINS
830245452 RCS ROANNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Aux termes d'une délibération en date du
27 Novembre 2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés de la société par
actions simplifiée S.J. IMMOBILIER a dé-
cidé de transférer le siège social du 2093
Route de Renaison, POUILLY LES NO-
NAINS au 13 Rue Alfred de Musset 42300
MABLY à compter du 1er Décembre 2023 et
de modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.

POUR AVIS
Le Président

GAEC GALADONGAEC GALADON
Société civile

au capital de 230 000 euros
Siège social : 1142 Chemin Galadon

42840 MONTAGNY
RCS ROANNE 791 152 895

ModificationsModifications

Suivant AGE du 01/12/2023, l'associé
unique a décidé de la transformation du
GAEC GALADON en EARL ayant les carac-
téristiques suivantes:

Dénomination: EARL GALADON, Capital:
230 000€ , Siège social: 1142 Chemin Ga-
ladon 42840 MONTAGNY, Objet: activités
agricoles au sens de l'article L311-1 du
Code Rural et activités photovoltaïques.
Durée: 99 ans, Gérant: M. Sébastien AU-
ROUX dt 1142 Chemin Galadon 42840
MONTAGNY

Pour avis

SAS GP SPORTSSAS GP SPORTS
SAS à associé unique
au capital de 40 000 €

Siège : 50 Route de Paris, 42300 MABLY
951 307 495 RCS ROANNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

L’Associé unique a décidé en date du
01/12/2023 de transférer le siège social de
MABLY (42300), 50 Route de Paris à GRE-
NOBLE (38100), Centre Commercial
GRAND PLACE – Grand’Place à compter de
ce jour, et de modifier en conséquence
l’article 4 des Statuts. En conséquence, la
société ayant pour Présidente ISERE
SPORT, représentée par Monsieur Antony
ROLLAND dont le siège est à MABLY
(42300), 50 Route de Paris, qui est immatri-
culée au RCS de ROANNE sous le n°
951 307 495 fera l’objet d’une nouvelle im-
matriculation au RCS de GRENOBLE.

Pour avis
La Présidente

EXTRAIT DE JUGEMENT DE
DECLARATION D'ABSENCE

EXTRAITEXTRAIT DEEXTRAIT DE JUGEMENTEXTRAIT DE JUGEMENT DEEXTRAIT DE JUGEMENT DE
DECLARATION

EXTRAIT DE JUGEMENT DE
 DECLARATION D'ABSENCE

Par jugement en date du 20 Novembre
2023, la 1ère Chambre Civile du Tribunal
Judiciaire de SAINT-ETIENNE,

saisie à la requête de:
Monsieur Raymond Jean Antoine PERRI-

CHON, né le 17 juin 1955 à SAINT-CHA-
MOND (Loire), de nationalité Française,
demeurant 84, Rue Racine 69600 VILLEU-
BANNE.

ET
Monsieur Robert Louis Jean PERRI-

CHON, né le 20 septembre 1960 à SAINT-
CHAMOND (Loire), de nationalité Française,
demeurant 5, Rue Denis Papin 42400
SAINT-CHAMOND.

ET
Monsieur Jérémy CLARET, né le 13 juillet

1979 à SAINT-ETIENNE (Loire), de nationa-
lité Française, demeurant 10, Chemin de la
Sorlière 42400 SAINT-CHAMOND.

Ayant pour avocat, Maître Solange VIAL-
LARD-VALEZY avocat au Barreau de
SAINT-ETIENNE, y demeurant, 22 Rue Mi-
chel Rondet 42000 SAINT-ETIENNE

a déclaré l'absence de Monsieur Charles
René Georges PERRICHON né le 27 no-
vembre 1958 à SAINT-CHAMOND (Loire),
(acte de naissance n°717) et demeurant 43
Route de Chavanne 42400 SAINT-CHA-
MOND (Loire), qui n'a pas reparu à son
domicile ni donné de ses nouvelles depuis
le 25 avril 1994.

Le Tribunal ordonne la publication d'ex-
trait du jugement dans deux journaux diffu-
sés dans le Département de la Loire dans
un délai de deux mois à compter de la date
du jugement.

Fait à Saint-Etienne

EARL DE LA BRUYEREEARL DE LA BRUYERE
EARL au capital de 100 000 €

Siège social : 567 Chemin des Hauts
de la Bruyère 42590 Vézelin Sur Loire

451 586 200 RCS Roanne

ModificationsModifications

L'AGE du 01/12/2023 a décidé de la
transformation de l'EARL en GAEC, agréé
par arrêté préfectoral en date du 12/10/23,
à effet au 1/12/2023, ayant les caractéris-
tiques suivantes:

Dénomination sociale: Groupement Agri-
cole d'Exploitation en Commun reconnu
DES HAUTS DE LA BRUYERE

Capital social : 100 000 €
Siège social: 567 Chemin des Hauts de la

Bruyère 42590 Vézelin Sur Loire
Objet social: l'exercice d'activités agri-

coles au sens de l'article L311-1 du Code
Rural et l'activité photovoltaïque

Durée: 99 ans
Gérants: M. Damien PARSIGNY, dt 567

Chemin des Hauts de la Bruyère 42590
VEZELIN SUR LOIRE et Mme Caroline
BOURGIER, dt 465 rue Jean Boyer 42260
ST GERMAIN LAVAL.

Mention au RCS Roanne

S.C.I. PONT DE
MALLEVAL

S.C.I. PONT DE
MALLEVAL

Société civile immobilière
au capital de 762,25 €

Siège social: LA FOUILLOUSE (42480)
64, rue de la Libération 

R.C.S. ST-ETIENNE 384 476 438

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Suivant délibérations du 5.12.2023, l’A.G.
O. de la société « S.C.I. PONT DE MALLE-
VAL » a nommé en qualité de co-gérants : 

- Monsieur Jean-Gabriel PIOTEYRY, de-
meurant à LA FOUILLOUSE (42480)     3,
allée du Bois du Four

- Monsieur Georges PIOTEYRY, demeu-
rant à MARSEILLE (13006) 124, rue     Breteuil

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce de ST-ETIENNE.

Pour avis

PADEL ABPADEL AB
SOCIETE CIVILE

AU CAPITAL DE 2 000 EUROS
SIEGE SOCIAL: 6, RUE DE MOLINA CHEZ

SCI 912 OFFICE, 42000 ST ETIENNE
949 156 905 RCS ST ETIENNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Suivant délibération du 23/10/2023,
l'AGE a décidé, à compter de ce jour, de
transférer le siège social du 6 rue Molina,
Chez SCI 912 OFFICE 42000 ST ETIENNE
au 4 Allée d'Icare, 42160 ANDREZIEUX
BOUTHEON et de modifier en conséquence
l'article 5 des statuts.

Pour avis,
Le gérant

A ccidents de la circulation, dommages corporels, attaques sur le 
cheptel  Chaque année, la di agation des chiens crée de nombreux 
dommages, notamment pour les agriculteurs. La législation a été 

renforcée, entre autres, par l’ordonnance du 5 octobre 2006. Des poursuites 
et sanctions pénales sont pré ues is-à- is du gardien de l’animal. Enfi n, le 
maire de la commune concernée dispose d’importants pou oirs de police.

Poursuites et sanctions
Les poursuites et sanctions pénales sont pré ues par l’article 622-2 du 
code pénal, lequel dispose : « Le fait, par le gardien d’un animal susceptible 
de présenter un danger pour les personnes, de laisser divaguer cet animal est 
puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 2e classe… »
La di agation sur la oie publique est déjà à elle seule susceptible de faire 
courir un danger aux personnes du fait du risque d’accident de la circulation.

uand y a-t-il di agation  L’article L 211-2  du code rural précise : « Est 
considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d’une action 
de chasse ou de la garde ou de la protection du troupeau, n’est plus sous la 
surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci 
ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son 
propriétaire ou de la personne qui en est responsable d’une distance dépas-
sant 100 mètres. Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de 
divagation, sauf s’il participait à une action de chasse et qu’il est démontré que 
son propriétaire ne s’est pas abstenu de tout entreprendre pour le retrouver et 
le récupérer   compris après la fi n de l action de c asse  
Les sanctions pré ues sont des peines d’amende oire de prison. La di aga-
tion sera punie d’une contra ention de 2e classe, soit au plus d’une amende 
de 150 . La contra ention pourra être de 4e classe ( 50  maximum par 
animal) si la di agation est de nature à faire courir un risque d’accident aux 
animaux. Le propriétaire de l’animal peut, sui ant le dommage causé par 
l’animal, être poursui i pour coups et blessures in olontaires, oire homicide 
in olontaire. La sanction pourra aller d’une peine d’amende de 5e  classe 
(1 500 ,  000  en cas de récidi e) à une peine de prison et amende.
En cas de di agation sur la oie publique a ec mise en danger d’autrui ou 
accident pro oqué par les animaux, la sanction pourra aller jusqu’à un an 
d’emprisonnement et 15 000  d’amende (délit).

Pouvoirs de police du maire
ux termes de l’article L211-22 du code rural, le maire peut prescrire 

toutes dispositions propres à empêcher la di agation des chiens (et chats). 
Il pourra agir de son propre chef ainsi qu’à la demande d’un propriétaire, 
locataire, fermier  
L’animal en état de di agation pourra être saisi par la personne ayant subi 
un dommage et être conduit à la fourri re ou au lieu de dépôt désigné par 
le maire. Le propriétaire de l’animal aura alors 8 jours ou rés pour se ma-
nifester et le reprendre, il de ra également supporter les frais de garde. n

Marie-Christine Persol, 
FDSEA de la Loire, Service juridique 

CHRONIQUE JURIDIQUE /

Divagation des chiens 
et ses conséquences

VTC DRIVER KZHVTC DRIVER KZH

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP en date du 01/12/2023, il a
été constitué une SARL dénommée: VTC
DRIVER KZH

Siège social : 43, Rue Docteur Eugène
Fontanilles 42100 ST ETIENNE

Objet : L'exploitation directe ou indirecte
d'une activité de véhicule de tourisme avec
chauffeur (VTC). Service de chauffeur privé,
mise à disposition personnalisée de véhi-
cules sans chauffeur. Service de concierge-
rie privée pour les professionnels et particu-
liers. Transport non médicalisé de per-
sonnes à mobilité réduite

Capital : 1 000 euros
Gérance : M. Yannis BACHA demeurant

43, Rue Docteur Eugène Fontanilles - 42100
SAINT-ETIENNE

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de SAINT-ETIENNE.

Pour avis
La Gérance

SCEA DES ETANGSSCEA DES ETANGS
Société Civile d’Exploitation Agricole

Au capital de 88.000 €
Siège social 7 rue des Etangs, 42610 SAINT

ROMAIN LE PUY
833 028 178 RCS ST-ETIENNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Suivant délibérations du 15/11/2023, de
l’AGE de la SCEA « SCEA DES ETANGS »,
les associés ont décidé de transférer le siège
social de la société:

- Ancien siège social: 7 rue des Etangs,
42610 SAINT ROMAIN LE PUY

- Nouveau siège social: 5 chemin de la
Prairie, 42610 SAINT ROMAIN LE PUY.

Inscription au RCS de ST-ETIENNE.
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